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Plaintes  
 
Plainte déposée par la Commission ontarienne de commercialisation des œufs 
d’incubation et des poussins de poulets à griller et à rôtir contre les Producteurs 
d’œufs d’incubation du Canada
 
Le 8 juillet 2015, le CPAC a reçu une plainte de la part de la Commission 
ontarienne de commercialisation des œufs d’incubation et des poussins de poulets 
à griller et à rôtir (la Commission) contre les Producteurs d’œufs d’incubation du 
Canada au sujet des problèmes structuraux continus au sein du système actuel 
de commercialisation des œufs d’incubation. Un comité du CPAC chargé des 
plaintes a été mis sur pied; les membres du Conseil Debbie Etsell et Mike Pickard 
en sont respectivement présidente et membre. 

Suite aux discussions avec les parties, il a été décidé de suivre un processus de 
réunion informelle pour examiner la plainte, et à cette fin, de tenir une réunion 
de deux jours les 26 et 27 octobre 2015, à Ottawa. Par la suite, les deux parties 
à la plainte déposée par la Commission et celle déposée par Syndicat des 
producteurs d’œufs d’incubation du Québec (voir page 2) ont demandé et obtenu 
un arrêt des procédures jusqu’à la fin de Novembre 2015 afin de permettre un 
processus de médiation d’avoir lieu.

Plainte des Turkey Farmers of Ontario contre les Éleveurs de dindon du Canada 
 
Le 10 juillet 2015, les Turkey Farmers of Ontario ont déposé une plainte contre 
les Éleveurs de dindon du Canada. À la demande des deux parties, le CPAC a 
accepté de ne pas procéder au traitement de la plainte avant le 31 juillet 2015. 
Par la suite, le CPAC a reçu des demandes visant deux prorogations (7 août et  
14 août 2015) afin d’allouer aux parties le temps nécessaire pour mettre au 
point un mode extrajudiciaire de règlement des conflits. Le 18 août 2015, un 
comité chargé de la plainte a été mis sur pied; Mike Pickard en est le président 
et Kimberley Hill en est membre. Au cours des jours qui ont suivi, plusieurs 
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ACTIVITÉS DU CPAC  
Plan stratégique et rapport annuel du CPAC  
Le CPAC est fier de présenter son Plan stratégique 2015- 
2018. Le Plan est axé sur le rôle déterminant que le 
CPAC continue de jouer au sein des systèmes de gestion 
de l’offre ainsi que de promotion et de recherche. Dans le 
Plan, le CPAC souligne son mandat et ses responsabilités 
se rattachant au maintien de systèmes transparents et 
efficaces offrant des produits de qualité aux Canadiens. 

De même, le CPAC a le plaisir d’annoncer que son 
Rapport annuel 2014-2015 a été distribué. Dans le 
rapport de cette année, on présente un résumé des 
activités et des réalisations connexes du CPAC à l’appui 
des offices nationaux de même que des systèmes de 
promotion et de recherche. Les deux rapports peuvent 
être consultés sur le site Web du CPAC.

 

observations et demandes de statut d’intervenant ont été 
reçues de la part des intervenants de l’industrie.

Le 28 août, le CPAC a reçu un avis des Turkey Farmers 
of Ontario indiquant qu’on jugeait qu’un processus 
d’arbitrage exécutoire conviendrait mieux à la résolution 
de certains aspects de la question que le processus de 
traitement des plaintes; les Turkey Farmers of Ontario ont 
ainsi retiré leur plainte. Une convention d’arbitrage s’est 
ensuivie le 1er septembre 2015. Le comité a décidé de ne 
pas rejeter la plainte et a plutôt suspendu l’instance jusqu’à 
ce que le processus d’arbitrage soit terminé. Selon les 
résultats de l’arbitrage, si d’autres mesures s’imposent, le 
CPAC informera toutes les parties des prochaines étapes.

Plainte de l’Agri-Food Council of Saskatchewan contre 
les Producteurs de poulet du Canada  

Le 14 juillet 2015, le CPAC a reçu une plainte de l’Agri- 
Food Council of Saskatchewan contre les Producteurs 
de poulet du Canada (PPC) relativement à l’allocation 
des contingents pour la période A-133. Le président 
du CPAC a nommé Maryse Dubé et Debbie Etsell, 
respectivement, à titre de présidente et de membre du 
comité chargé de la plainte. Une réunion informelle a 
eu lieu le 4 août 2015, afin d’entendre le plaignant et 
l’intimé. Les membres du comité ont examiné tous les 
documents présentés et ont rédigé un rapport sommaire 
et formulé une recommandation, qui ont été présentés 
aux membres du Conseil le 29 septembre 2015. À 
la suite de la tenue de discussions approfondies, les 
membres du Conseil ont rejeté la plainte.

Plainte du Syndicat des producteurs d’œufs d’incubation 
du Québec contre les Producteurs d’œufs d’incubation du 
Canada 

Le 17 septembre 2015, le CPAC a reçu une plainte 
déposée par le Syndicat des producteurs d’œufs 
d’incubation du Québec (SPOIQ) contre les 
Producteurs d’œufs d’incubation du Canada (POIC). 
Le président du Conseil, Laurent Pellerin, a tenu une 
réunion informelle préliminaire le 24 septembre 2015 
avec les deux parties pour discuter de la plainte. Lors de 
la réunion du CPAC des 29 et 30 septembre 2015, on a 
décidé de former un comité composé de Kimberley Hill, 
à titre de présidente, et de sa collègue, Maryse Dubé, 

à titre de membre. Comme mentionné ci-dessus, ce 
processus est actuellement en suspens pour permettre la 
médiation. 
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ANNEXE  
(articles 1, 5, 7, 8 et 8.3 à 10.1) 

LIMITES DE PRODUCTION ET DE COMMERCIALISATION DU POULET  
POUR LA PÉRIODE COMMENÇANT LE 4 OCTOBRE 2015 ET  

SE TERMINANT LE 28 NOVEMBRE 2015 

 Colonne 1 Colonne 2   Colonne 3  Colonne 4 

Article Province 

Production assujettie 
aux contingents 

fédéraux et provinciaux 
(en poids vif) (kg)   

Production assujettie 
aux contingents 

fédéraux et 
provinciaux 

d’expansion du 
marché (en poids vif) 

(kg)  

Production assujettie 
aux contingents 

fédéraux et 
provinciaux de 

poulet de spécialité 
(en poids vif) (kg) 

1. Ont.     74 884 121       1 150 000  651 700 

2.  Qc     60 308 269       3 449 190  0 

3. N.-É.     7 843 648       0  0 

4. N.-B.     6 274 827       0  0 

5. Man.     9 334 403       387 500  0 

6. C.-B.     31 782 489       1 593 845  716 226 

7. Î.-P.-É.     842 133       0  0 

8. Sask.     7 962 069       1 114 690  0 

9. Alb.     21 649 959       400 000  85 000 

10. T.-N.-L.     3 162 121       0  0 

Total  224 044 039   8 095 225  1 452 926 
 

 

A-133Départ d’un membre du Conseil  
Nous tenons à souligner le départ de Tim O’Connor, qui 
a terminé son mandat en tant que membre du CPAC en 
Juin 2015. M. O’Connor a contribué considérablement 
aux activités du CPAC grâce à son expérience au sein 
du secteur agroalimentaire, sa contribution et son 
dévouement à l’amélioration continue de la gestion de 
l’offre et les systèmes de promotion et de recherche.

Nouvelle employée au CPAC   
Le CPAC est heureux d’annoncer l’arrivée d’une 
nouvelle employée. Céline Tremblay a pris ses fonctions 
comme adjoint exécutive le 1er juin 2015. Elle a 
travaillé dans plusieurs domaines d’activité depuis le 
début de sa carrière avec le gouvernement fédéral et, 
plus récemment, dans le domaine des communications 
stratégiques de la planification d’événements et de la 
coordination à Environnement Canada. Ses compétences 
organisationnelles et sa vaste expérience dans le domaine 
des services à la clientèle seront un atout dans l’exécution 
de son nouveau rôle. 

AFFAIRES DU CPAC  

RÉUNION DU CONSEIL DU 29 ET 30 SEPTEMBRE  
Producteurs de poulet du Canada (PPC) 

Règlement canadien sur le contingentement de la 
commercialisation des poulets A-133

Le CPAC a examiné les modifications proposées 
au Règlement canadien sur le contingentement de la 
commercialisation des poulets pour la période d’allocation 
A-133, qui a commencé le 4 octobre et se termine  
le 28 novembre 2015.

Les membres du Conseil ont examiné les indicateurs de 
marché, comme les prix de gros, les stocks en entrepôt, 
la consommation apparente de poulet, les ventes au 
détail, les activités d’importation et le tableau de la 
marge brute des transformateurs. Ils ont conclu que le 
marché du poulet était en bonne position pour accepter 
la production qui découlera de l’allocation proposée 
pour la période A-133. Par conséquent, le CPAC a 
approuvé la modification proposée du règlement sur 

le contingentement de la période A-133, qui établit le 
contingent total à 233 592 190 kg de poids vif.  

Bien que le processus utilisé pour calculer le contingent 
puisse ne pas correspondre aux dispositions de l’Entente 
opérationnelle en vigueur des PPC, les membres du 
Conseil se sont dits néanmoins convaincus que le 
contingent, y compris la distribution provinciale, 
était nécessaire pour la mise en œuvre du Plan de 
commercialisation de l’Office. Les membres du 
Conseil sont également convaincus que l’allocation 
prend en compte l’avantage comparatif de production, 
conformément au paragraphe 23(2) de la Loi sur les 
offices des produits agricoles. 

Les membres du Conseil ont aussi examiné et approuvé 
les modifications que le Comité mixte permanent 
d’examen de la réglementation du Parlement a demandé 
d’apporter au Règlement canadien sur le contingentement 
de la commercialisation des poulets, au Règlement 
antidumping sur les poulets du Canada et à l’Ordonnance 
sur les redevances à payer pour la commercialisation des 
poulets du Canada. 
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Les membres du Conseil se sont réjouis de constater 
que la modification repose sur la croissance continue 
de la demande de viande de dindon surtransformée 
et encouragent les ÉDC à élargir leurs activités de 
promotion pour accroître la consommation de dindon  
et de produits de dindon.
 
 
NOUVELLES RÉGLEMENTAIRES
  
Conseil canadien du porc 
 

Le 30 juillet 2015, le CPAC a reçu de 
la part du Conseil canadien du porc 
une proposition visant l’établissement 
d’un office canadien de promotion 
et de recherche pour le porc, qui 
serait financé par des redevances. 
Le président du Conseil, Laurent 

Pellerin, a nommé Mike Pickard à titre de président du 
comité d’examen et Maryse Dubé à titre de membre. 
Pour être retenu, tout mémoire devait être reçu avant le 
30 octobre 2015. Ceux qui souhaitent faire parvenir une 
demande de comparution ont jusqu’au 23 novembre 2015 
pour le faire. Une téléconférence préparatoire a eu lieu le  
5 novembre 2015 à 13 heures (Heure normale de l’est) 
pour discuter de questions procédurales.

Bœuf Canada  
 
Au début de septembre 2015, le CPAC a reçu le rapport 
annuel 2014-2015 de Bœuf Canada qui sera présenté 
au Parlement. Le rapport comprend les états financiers, 
les états financiers vérifiés ainsi qu’un résumé du Plan de 
promotion et de recherche de l’Office. L’un des éléments 
nouveaux de ce rapport est la présentation d’un résumé 
des activités provinciales menées grâce à la portion 
consacrée aux investissements provinciaux de la redevance 
nationale. Un examen exhaustif des activités de recherche 
a également été ajouté au rapport de cette année.

De plus, les membres du conseil d’administration de 
Bœuf Canada ont convenu de modifier l’organigramme 
de Bœuf Canada afin d’y intégrer un gestionnaire 
responsable de la redevance nationale, de même que 
des affaires législatives et des communications avec les 
intervenants de l’Office. Ce nouveau rôle au sein de 
l’organisation devrait aider Bœuf Canada à atteindre 
son objectif concernant l’examen et la mise à jour de ses 
ententes de services provinciales.

 

Producteurs d’œufs du Canada (POC) 

Règlement de 1986 de l’Office canadien de 
commercialisation des œufs sur le contingentement 

À la suite de l’examen des modifications proposées 
par Les Producteurs d’œufs du Canada, les membres 
du Conseil ont approuvé le Règlement proposé qui 
modifie le Règlement de 1986 de l’Office canadien de 
commercialisation des œufs sur le contingentement et 
établit une allocation du contingent pour les « Limites 
du contingent spécial pour les besoins temporaires des 
marchés » pour la période réglementée, qui a commencé 
le 9 août 2015 et se termine le 26 décembre 2015.

Ordonnance sur les redevances à payer pour la 
commercialisation des œufs au Canada 

Les membres du Conseil ont approuvé l’ordonnance 
proposée qui modifie les articles 2 et 3 de l’Ordonnance 
sur les redevances à payer pour la commercialisation des 
œufs au Canada afin de soutenir la nouvelle catégorie 
de contingent. L’Ordonnance entrera en vigueur 
à la date de son enregistrement. Les membres du 
Conseil étaient convaincus que les deux modifications 
étaient nécessaires pour la mise en œuvre du plan de 
commercialisation de l’Office. 

Éleveurs de dindon du Canada (ÉDC) 

Le CPAC a approuvé la demande de modification 
du Règlement canadien sur le contingentement de la 
commercialisation du dindon (1990) pour la période 
réglementée de 2015-2016, tel que proposée par les 
Éleveurs de dindon du Canada.

Ainsi, la modification établit le contingent à  
406 928 297 lb (184 579 546 kg) en poids éviscéré. 
La modification entrera en vigueur à la date 
d’enregistrement du Règlement. Au cours de l’examen 
de la proposition, les membres du Conseil ont convenu 
que la modification satisfaisait aux exigences de la 
Loi sur les offices des produits agricoles, la Proclamation 
visant l’Office, l’Accord fédéral-provincial (AFP) et 
l’annexe jointe, ainsi que les règlements administratifs 
de l’Office. 
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Le CPAC continue de collaborer avec les offices de 
commercialisation provinciaux qui détiennent des 
ordonnances de délégation de pouvoirs en vertu de la 
Loi sur la commercialisation des produits agricoles (la Loi), 
ainsi qu’avec ses homologues des offices provinciaux de 
normalisation des produits agricoles, dans le cadre de 
l’examen administratif de la Loi. Suite à une rencontre 

Loi sur la commercialisation des produits agricoles  
entre les employés du CPAC et le représentant du 
Secrétariat du Conseil du Trésor, le cadre général de 
l’examen administratif a été approuvé.

Le CPAC communiquera sous peu avec les offices de 
commercialisation provinciaux en vue d’entamer la phase 
suivante de l’examen.

RÉUNIONS À VENIR

 Novembre 
 17 au 19 Producteurs d’œufs d’incubation du Canada   Ottawa (ON)
 18 et 19 Producteurs d’œufs du Canada    Ottawa (ON)
 25 et 26 Éleveurs de dindon du Canada    Toronto ON
 25 et 26 Bœuf Canada       Régina (SK)

 Décembre
 2 et 3  Producteurs de poulet du Canada    Ottawa (ON)
 8 au 10 Conseil des produits agricoles du Canada    Ottawa (ON)


